
Communauté de communes du Val de l’Eyre 
Elaboration du PLU de la commune de Salles 

Conseil Municipal de la commune de Salles 

Traduction règlementaire du projet de PLU  

       Lundi 4 Mars 2019 



• Retours du Préfet et des PPA suite arrêt du projet 

 

• Incidences sur le projet politique (PADD)  et sa traduction opérationnelle 
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• Absence d’un document cadre :  SCoT du SYBARVAL a été annulé. 

> En l'absence de SCoT, il n’est pas possible d’ouvrir de nouvelles zones à l’urbanisation 
dans les documents d’urbanisme sauf à obtenir, par dérogation,  l’accord du Préfet  

 

> Pour les communes dotées d'un POS, sont soumises à dérogation :   

• Les zones naturelles NB, NC et ND 

• Les zones naturelles NA créées après le 1er Juillet 2002 

 

 
 

• Un projet jugé trop consommateur d’espaces 

> Le projet arrêté visait l’urbanisation de 70 ha = l’effort est insuffisant  

 

 

 

Souhait d’une modération de la consommation en lien avec le PLUi-H  

Pourquoi ? 

Le Préfet refuse toute ouverture à l’urbanisation en l’absence de SCoT 



 

Conséquences directes les hypothèses du PADD :   

 

• Des objectifs de population revus à la baisse : 2,3 % / ans  -> 1,9 % /ans 

• Une densité des constructions presque doublée : 14 logts /ha -> 25 logts/ha 

• Géographie du développement revisitée: nouveau projet « zéro dérogation »  

 

=> Impose l’ajustement et la récriture partiel du PADD 

   

 

 

Incidences sur le projet politique (PADD)  et sa traduction opérationnelle 



Rappel des objectifs du PADD 



Rappel des grandes orientations du PADD 

1 - Préserver le cadre naturel et les ressources du massif forestier landais 

• Assurer la protection et le rétablissement des continuités écologiques locales  

 Sauvegarder la richesse écologique des milieux naturels et aquatiques remarquables 

 Éviter la destruction des continuités écologiques 

 Améliorer le traitement des lisières urbaines 

• Assurer une gestion durable de la ressource en eau  

 Améliorer le niveau du service de distribution d’eau potable 

 Lutter contre les pollutions diffuses des eaux superficielles et des nappes phréatiques 

• Mettre en valeur les ressources et aménités naturelles du territoire 

 Valoriser les ressources naturelles, forestières et agricoles du territoire 

 Participer au développement de l’économie liée au tourisme et aux loisirs 



Rappel des grandes orientations du PADD 

2 - Maîtriser le développement urbain de Salles 
 

• Retenir une stratégie d’aménagement et de développement durable et responsable 

 Privilégier l’accueil de constructions à l’intérieur des espaces déjà bâtis plutôt qu’au détriment de la forêt 

 Optimiser l‘occupation des zones ouvertes à l’urbanisation  

 Assurer la mise en sécurité des personnes et des biens vis-à-vis des risques naturels 

• Organiser le renouvellement et l’extension maitrisée du bourg de Salles 

 Assurer l’extension de la centralité du bourg 

 Finaliser le quartier rive gauche regroupant différentes fonctions : scolaire, habitat, équipements 

 Étendre l’urbanisation dans la continuité du centre-bourg 

• Maintenir les caractéristiques et la configuration des quartiers 

 Contenir le développement des quartiers et des secteurs d’habitat dispersés 

 Préserver les paysages des quartiers 

 



Rappel des grandes orientations du PADD 

3 - Continuer à faire de Salles une commune accueillante et dynamique 

 

• Rétablir la continuité du parcours résidentiel des ménages 

 Encourager la création d’une offre abordable, notamment pour les primo-accédants 

 Diversifier les typologies de logements proposés 

• Adapter l’offre en équipements et services publics 

 Augmenter la capacité d’accueil des équipements scolaires du territoire 

 Conforter l’offre en équipements et services de loisirs 

 Anticiper les besoins en structures de santé ou dédiés aux personnes âgées 

• Promouvoir les initiatives en faveur du maintien et de l’accueil d’activités économiques  

 Redynamiser le centre-ville en affirmant sa fonction commerciale et d’échanges 

 Poursuivre le développement de la zone d’activités de Sylva 21 

 Encadrer l’évolution des autres secteurs d’activités 



Rappel des grandes orientations du PADD 

4 - Améliorer les déplacements de l’ensemble des usagers 

 
• Sécuriser la circulation sur les axes majeurs de déplacement du territoire 

 Faire face à la hausse du trafic de transit 

 Réduire la dangerosité des axes majeurs de circulation 

 Qualifier les entrées de ville du bourg 

• Rendre plus confortable les déplacements du quotidien 

 Améliorer la gestion du stationnement 

 Favoriser le recours aux modes doux de déplacement 

• Faciliter les déplacements dans le bourg de Salles 

 Redéfinir le plan de circulation du cœur de bourg de Salles 

 Requalifier des espaces publics stratégiques 



Synthèse cartographique du PADD   

 

 



Conséquences directes sur les droits à construire:  

• Une réduction des droits à construire au niveau des écarts et des quartiers  

• Retrait de Peylahon, Larrieu, Bas, Hourcet, Argilas, Lévêque et le Tutou  

• Constructibilité limitée au Caplanne, au Lanot, à Bilos et à Lavignolle 
 

• Une urbanisation des seules zones constructibles à court terme au POS                                 

(retrait des emprises constructibles soumises à dérogation prévues au PLU arrêté) 

• Suppression des secteurs de projets isolés 

• Adaptation de la limite des zones urbaines  

• Ajustement des zones à urbaniser du PLU                                                           

(Caplanne, Rive Gauche et Pont Martin) 

 

 

 

 

Incidences sur le projet politique (PADD)  et sa traduction opérationnelle 



Traduction règlementaire 



Division du territoire en 4 zones 

Zones 
urbaines 

 

Zones à 
urbaniser 

 

Zones 
agricoles 

 

Zones 
naturelles 

 

 
UA – UA1 

UB 
UC-UC1-UC2 

UE 
UT 

UY – Uy1 
 
 

 
 
 

1AU 
2AU 

 
 
 

A - Ax 

 
 
 

N – Nc, Nt,Nx, Ny 



Les zones urbaines 

UA 

•  Zone UA : centre-bourg de Salles 

   Secteur UA1 : résidence intergénérationnelle 

 

Principes règlementaires :  
- Mixité fonctionnelle ( habitat et prédominance de services et 

commerces) et sociale  

- Voies publiques : libre (UA1 libre si recul  : 3 m par rapport 
aux voies ou dans le prolongement du tissu bâti existant, 
depuis ER) 

- Implantation limites :  limites séparatives : sur au moins une 
limite séparative (UA1 : implantation libre par rapport ER) 

- Hauteur maximum : 8 m à l’égout du toit / 10 m au faitage 

- Emprise au sol : non règlementée 

 

UA1 



Les zones urbaines 

• Zone UB : espaces à dominante pavillonnaire 

du bourg de Salles 

 

Principes règlementaires :  

- Mixité fonctionnelle (habitat, services et commerces) et 

sociale 

- Voies publiques : Recul de 3 m ou dans le prolongement du 

tissu bâti existant (recul majoré par rapport à la RD) 

- Implantation limites  : libre (si recul, minimum 3 m) 

- Hauteur maximum : 6 m à l’égout du toit / 8m au faitage 

- Emprise au sol : 50% 

 

 



Les zones urbaines 

Caplanne 

Lanot 

• Zone UC : Les quartiers 
• Quartiers de Lanot et de Lavignolle 

• Secteur UC1 : quartier du Caplanne 

• Secteur UC2 : quartier de Bilos et du Mayne 

 

Principes règlementaires 
- Mixité fonctionnelle (commerces interdits en UC2) et 

sociale 

- Voies publiques : Recul de 5 m ou dans le prolongement 
du tissu bâti existant 

- Implantation limites : Retrait de 5 m de toutes les limites 
séparatives 

- Hauteur maximum : 6 m à l’égout du toit / 8m au faitage 

- Emprise au sol : UC : 30% 

   UC1 : 50%  

 

 

Lavignolle 

Mayne 

Bilos 



Les zones urbaines 

Pôle d’équipements rive gauche 

Lanquette  
• Zone UE : Equipements publics ou d’intérêt collectif 

 

Permettre le développement des équipements collectifs tels que :  

- Le pôle sportif de Lanquette, 

- Le pôle d’équipements rive gauche, autour du collège et des 

installations sportives 

 

Des principes règlementaires plus souples pour faciliter 

l’implantation de ces équipements 



Les zones urbaines 

• Zone UT : Hébergement et activités touristiques 

Campings existants 

  

Principes règlementaires 

- Voies publiques  : Recul de 3 m ou dans le prolongement du 

tissu bâti existant 

- Implantation limites : Discontinue 3m 

- Hauteur maximum : 6 mètres à l’égout et 8 mètres au faitage 

- Emprise au sol : 50% 

 



Les zones urbaines 

• Zone UY : activités économiques 

     Secteur UY1 : activités au sein du Bourg 

Affirmer la vocation industrielle, artisanale ou commerciale des 
activités déjà présentes sur la commune 

 

Principes règlementaires : 

- Voies publiques : Recul de 5 m ou dans le prolongement du tissu 
bâti existant (recul majoré par rapport à la RD et l’A63) 

- Implantation limites: Retrait de 3 m de toutes les limites 
séparatives 

- Hauteur maximum : UY : non règlementée 

       UY1 : 10 m à l’égout / 12 m au faitage 

- Emprise au sol : UY : 60% 

   UY1 : 80% 

 



Les zones à urbaniser 

• Zone 1AU : extension de l’urbanisation à 

dominante résidentielle 

- Zone 1AU1 : Pont de Martin 

- Zone 1AU2 : Rive Gauche 

- Zone 1AU3 : Le Caplanne 

 

• Zone 2AU : zone à urbaniser fermée, 

soumise à une procédure de modification du 

PLU 

1AU3 

1AU2 

1AU1 

2AU 



Les zones à urbaniser 

• Zone 1AU : extension de l’urbanisation à 

dominante résidentielle 

 

Sites soumis à OAP 

Principes règlementaires : 

- Voies publiques : Recul de 3 m ou dans le 

prolongement du tissu bâti existant  

- Implantation limites : Implantation libre (si retrait, 

minimum 3 m) 

- Hauteur maximum : 6 m à l’égout du toit / 8m au 

faitage  

- Emprise au sol : 50% 

1AU3 

1AU2 

1AU1 



Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

• Zone 1AU1 : Pont de Martin 

 

 



Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

• Zone 1AU2 : Rive Gauche 

 

 



Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

• Zone 1AU3 : Le Caplanne 

 

 



•  Zone UA : Centre-bourg de Salles 

   Secteur UA1 : résidence intergénérationnelle 

UA1 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 



• Zone UB : espaces à dominante pavillonnaire 

Secteur de Taudignon soumis à OAP 

 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 



• Zone 2AU : zone fermée à l’urbanisation 

 

Zone à destination d’activités économiques, dans le 

prolongement de la zone UY (SYLVA 21) 

Potentiel constructible à long terme : 15,8 ha 

 

Les zones à urbaniser 



Les zones agricoles 

• Zone A : espaces protégés en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres 
agricoles  

Secteur Ax : STECAL admettant le développement 
d’activités en lien avec une pépinière 
 

Zone réservée aux constructions et installations nécessaires à 
l’exploitation agricole 

Evolution encadrée des habitations existantes (extensions et annexes) 

Autorisation encadrée des changements de destination 

 

Principes règlementaires :  

- Voies publiques : Recul de 15 m (recul majoré par rapport aux RD et 
minoré par rapport aux pistes cyclables) 

- Implantation limites : Retrait de 5 m de toutes les limites séparatives 

- Hauteur maximum : 6 m à l’égout du toit / 8m au faitage 

- Emprise au sol :  

 Habitation (hors piscines), commerces, hébergement : 15% 

 STECAL  Ax : 5% 

Ax 



Les zones naturelles et forestières 

• Zone N :  
Zone réservée aux constructions et installations nécessaires à 
l’exploitation forestière 

Evolution encadrée des habitations existantes (extensions et 
annexes) 

Autorisation encadrée des changements de destination 

 

Principes règlementaires :  

- Voies publiques : Recul de 15 m (recul majoré par rapport aux 
RD et minoré par rapport aux pistes cyclables) 

- Implantation limites : Retrait de 5 m de toutes les limites 
séparatives 

- Hauteur maximum : 6 m à l’égout du toit / 8m au faitage 

- Emprise au sol Habitation (hors piscines), commerces, 
hébergement : 15% 
 

 

 

Document provisoire 



Les zones naturelles et forestières 

Secteur Nc : valorisation du Château de Salles 

- Admettre le changement de destination à destination de : logement, 
artisanat, hébergement hôtelier et touristique, commerce, bureaux, 
équipements publics ou d’intérêt collectif 

- Encadrer l’extension des constructions existantes  
 

Secteur Nt : site d’hébergement touristique 

- Réfection et extension des constructions existantes 

- Rénovation, extension, création des blocs sanitaires  

- Création de piscines 
 

Secteur Nx : activités en lien avec la sylviculture 

- Permettre l’évolution d’un secteur de transformation de brande 

- Constructions et installations nécessaires à la valorisation, à la 
transformation et à la vente des ressources forestières, agricoles et 
sylvicoles., 

 

Secteur Ny : évolution des activités commerciales existantes 

- Création, réfection et extension limitée des constructions existantes 
destinées au commerce et à l’entrepôt 

 
Document provisoire 



Les zones naturelles et forestières 

• Secteurs Nc, Nt, Nx, Ny : 

 

 

Principes règlementaires : 

- Id. zone N 

- Une emprise au sol adaptée aux besoins et à 

l’emprise bâtie existante : 

 Nt, Nx : 5% 

 Nc : 7% 

 Ny : 20% 

 

Nc – Château de Salles Nt – Projet d’hébergement touristique 

Nx – Activité en lien avec la sylviculture Nx – Activité en lien avec la sylviculture 

Ny – Activités commerciales (SARL Vibey – 

Électricité Générale, Point P ) 

Landes de la Peurouse 

Landes de la Peurouse A la Molle 

Le Lapin  

Loustau Neuf 

Le Housin de l‘Aouseou 



Dispositions favorisant la 

densification 



• Entre 2007 et 2018,  près de 121 ha 

consommés parmi lesquels : 

• Près de 70 ha d’espaces assimilés à des 

Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 
(quasiment tous à vocation d’habitat), 

• Près de 52 ha en densification d’espaces bâtis 

 

Consommation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 



• Des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace  sur la période 2019-2030 :   

- Une réduction de la consommation des espaces en cohérence avec les orientations du PLUi-H  

 

 

TOTAL 

HECTARES 

MOBILISABLES 

DENSITE DES 

COMMUNES

Logts/ha

TOTAL 

LOGEMENTS   

POP 

ACCUEILLIE

POPULATION 

ESTIMEE EN 

2019

POPULATION 

ESTIMEE EN 

2030

TAUX DE 

CROISSANCE 

ANNUEL 

MOYEN

TAUX DE 

CROISSANCE 

ANNUEL MOYEN 

ENTRE 2010 ET 

2015

Le Barp 14,3 30 430 1047 6144 7191 1,4% 3,4%

Belin-Béliet 31,8 20 636 1636 6072 7708 2,2% 3,7%

Lugos 7,9 7 55 101 925 1026 0,9% 1,1%

Saint-Magne 5,3 15 80 123 972 1095 1,1% -0,4%

Salles 34,2 25 855 1661 7332 8993 1,9% 2,0%

Cdc 93,6 22 2 057 4 568 21 445 26 013 1,8% 2,6%

Source : CITADIA CONSEIL 
Réunion PPA du 8/11/18  

 

Dispositions favorisant la limitation de la consommation des espaces 

agricoles, naturels et forestiers 

Document provisoire 



• Des hypothèses de densification avec la prise en compte : 

- Du potentiel de densification dans les dents creuses en zone urbanisée 

- Du potentiel de mutation des espaces bâtis 

 

• La délimitation des zones d’urbanisation futures 

- Le calibrage des zones 1AU tient compte de la capacité d’accueil de la commune dans les zones urbaines 

- Les zones 1AU ouvertes à l’urbanisation sont inscrites uniquement au sein du tissu urbanisé de la commune afin 

de permettre une gestion économe des sols 

 

• Traduction au sein du règlement et/ou OAP :  

- Règles d’emprise au sol, hauteur, implantation, espace vert en pleine terre permettant de réaliser une 

densification adaptée et qualitative selon les secteurs à enjeux 

 

 

 
 

 

 

 

Dispositions favorisant la limitation de la consommation des espaces 

agricoles, naturels et forestiers 



Dispositions favorisant la limitation de la consommation des espaces 

agricoles, naturels et forestiers 

Identification des capacités foncières à 

vocation d’habitat 

 
 

 

 

 

 

Document provisoire 



Les autres dispositions 

règlementaires 



Les Emplacements Réservés 

• Les principaux ER sont prévus pour :  

- Élargissement ou recalibrage de voies, 

- Aménagement, sécurisation de carrefours, 

- Création de cheminements doux, 

- Extension d’équipements publics ou d’intérêt 

collectif (cimetière, équipements sportifs, école 

du Caplanne), 

- Création d’équipements publics ( station 

d’épuration, ouvrages sur le réseau 

d’assainissement collectif), 

- Création ou extension d’espaces de 

stationnement, aux abords des équipements 

publics 

 
Document provisoire 



Les bâtiments pouvant changer de destination en zone A ou N 

Contribuer au maintien et à la valorisation du patrimoine bâti en : 

- permettant le développement d’activités complémentaires aux activités 
traditionnelles de production sur les sites d’exploitation 

- permettant le changement d’affectation d’anciens bâtiments agricoles ayant 
une valeur architecturale et patrimoniale 

- Maintien et valorisation du patrimoine  bâti 

Document provisoire 



Les éléments à protéger  

• Les Espaces Boisés Classés ( ≈ 357 ha) 

- Boisements et ensembles arborés présents aux abords 
des cours d’eau 

- Bosquets dispersés au sein du territoire 

• Les éléments à protéger pour des motifs 
architecturaux et paysagers (art. L151-19) 

- Valorisation du patrimoine bâti de la commune (granges 
et construction en garluche, …) 

- Délimitation des airiaux les plus remarquables et 
bâtiments représentation un intérêt architectural ou 
patrimonial 

- Protection des ensembles les plus typiques 

• Les éléments à protéger pour des motifs écologiques 
(art. L151-23) 

- Déterminés au regard des inventaires effectués pour la 
déclinaison des TVB locales  

- Fossés, crastes et lagunes 

• Sentiers piétonniers à protéger (art. L.151-38) 

 

 

Document provisoire 



La traduction règlementaire de la Trame Verte et Bleue 

• Protection des lagunes (article 1) 

• Protection des continuités écologiques en  zones 
urbaines :  
• Zones tampon de 15 m avec constructibilité limitée (article 2) 

• Recul par rapport aux cours d'eau ( article 12) 

• Clôtures perméables pour un écoulement naturel de l'eau (article 10) 

• Espaces libres en pleine terre (article 12) 

 

• Protection des corridors :   
• Zones de déplacement : distances entre deux constructions principales 

(article 7) 

 

• Protection des boisements :  
• Rappel de l’interdiction de défrichement en EBC (article 1) 

 



Bilan de la concertation 

•Une concertation poursuivie 

durant la reprise du projet 

 

• Information dans le journal 

municipal et par le site 

internet de la ville, 

• Réunions publiques, 

• Mise à disposition et tenue 

d'un registre en mairie, 

• Affichages. 

 

Site internet 
Extrait du journal municipal de 
janvier 2019  



Avez-vous des questions ? 



www.altereo.fr 


